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Description 

L'invention  concerne  des  chéneaux  à  incorporer 
dans  des  toits  comportant  une  couverture  en  tuiles 
creuses  ainsi  qu'un  procédé  de  mise  en  place  de 
tels  chéneaux  dans  des  toitures  existantes  ou  de 
nouvelles  toitures  en  construction. 

I!  existe  une  nécessité  ou  même  une  obligation  lé- 
gale  de  collecter  les  eaux  de  ruissellement  des  toits 
afin  de  protéger  les  murs,  les  fondations,  et,  dans 
les  villes,  les  passants.  Cette  collecte  se  fait  en  gé- 
néral  à  l'aide  de  gouttières  ou  de  chéneaux  placés  à 
l'égout  du  pan  de  toit. 

Au  point  de  vue  architectural,  les  gouttières  ont 
le  grand  inconvénient  de  masquer  la  partie  supé- 
rieure  des  corniches  couronnant  les  édifices.  Les 
chéneaux,  qui  remplissent  le  même  office  que  les 
gouttières,  mais  qui  sont  placés  au-dessus  de  ces 
corniches,  présentent  des  risques  d'infiltration.  Il 
est  vrai  qu'il  existe  des  chéneaux  dits  anglais  (ou 
gouttière  à  l'anglaise)  qui  évitent  les  risques  d'infil- 
tration,  mais  leur  présence  très  visible  au  rebord 
des  toits  est  fort  nuisible  à  l'esthétique  de  l'édifice. 
Dans  certains  cas,  gouttières  et  chéneaux  sont  non 
seulement  inesthétiques  mais  également  anachroni- 
ques  en  considération  de  l'époque  ou  du  style  archi- 
tectural  de  l'édifice. 

Ainsi,  depuis  fort  longtemps  il  existe  le  besoin 
d'éviter  la  présence  inesthétique  et/ou  anachroni- 
que  d'un  chéneau  ou  d'une  gouttière  tout  en  obte- 
nant  la  collecte  des  eaux  de  ruissellement,  éva- 
cuées  ensuite  par  un  tuyau  de  descente. 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  chéneaux 
de  toit  destinés  à  s'intégrer  et  à  se  dissimuler  dans 
un  toit  recouvert  de  tuiles  creuses,  répondant  ainsi 
au  besoin  ci-dessus. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  le  pro- 
cédé  de  mise  en  place  d'un  tel  chéneau,  de  préfé- 
rence  dans  la  partie  basse  de  la  couverture. 

Selon  un  de  ses  aspects  la  présente  invention 
propose  pour  un  pan  de  toiture  couverte  de  tuiles 
creuses  disposées  en  une  succession  de  rangées 
alternées  de  tuiles  de  courant  et  de  tuiles  de  cou- 
vrant  formant  un  motif  régulier  et  répétitif  qui  déter- 
mine  une  longueur  d'onde,  un  chéneau  comportant 
un  fond  globalement  plat  entre  une  paroi  longitudina- 
le  aval  et  une  paroi  longitudinale  amont  dont  la  hau- 
teur  permet  une  pose  sans  discontinuité  d'une  ran- 
gée  de  tuiles  de  couvrant  par-dessus  le  chéneau, 
et,  raccordée  à  la  paroi  longitudinale  aval,  une  ban- 
de  ondulée  adaptée  à  recouvrir  les  tuiles  de  cou- 
rant  et  à  être  recouverte  par  les  tuiles  de  couvrant. 

Une  bande  ondulée  ainsi  conçue  rend  possible 
l'insertion  d'un  chéneau  selon  l'invention  dans  une 
couverture  en  tuiles  creuses  avec  interruption  des 
seules  rangées  de  tuiles  de  courant  à  l'aplomb  du 
chéneau,  tandis  que  les  rangées  de  tuiles  de  cou- 
vrant  peuvent  se  poursuivre  sans  discontinuité. 
Ainsi  les  rangées  de  tuiles  de  couvrant  peuvent  re- 
couvrir  à  elles  seules  une  bonne  partie  du  chéneau, 
ce  qui  contribue  fortement  à  la  dissimulation  du  ché- 
neau  au  regard  d'un  observateur. 

Les  chéneaux  selon  l'invention  peuvent  se  réali- 
ser  soit  par  découpage,  pliage  et  soudage  de  tôles 
métalliques,  soit  par  moulage  dans  un  quelconque 

matériau  plastique  approprié  ou  encore  dans  un  ma- 
tériau  à  base  de  ciment. 

Ils  seront  avantageusement  réalisés  en  éléments 
dont  la  longueur  de  la  paroi  longitudinale  aval  est  un 

5  multiple  entier  de  ladite  longueur  d'onde,  chaque  élé- 
ment  étant  fermé  à  ses  extrémités  par  une  paroi 
transversale  terminale  raccordée  à  la  paroi  longitu- 
dinale  aval  au  voisinage  d'une  crête  de  la  bande  on- 
dulée  et  au  moins  un  orifice  de  descente  étant  ména- 

10  gé  dans  chaque  élément. 
L'avantage  de  prévoir  la  fermeture  des  extrémi- 

tés  du  chéneau  par  des  parois  transversales  termi- 
nales  au  voisinage  d'une  crête  de  la  bande  ondulée, 
réside  dans  le  fait  que  lesdites  parois  tranversales 

15  seront  dissimulées  sous  des  tuiles  de  couvrant.  De 
plus  plusieurs  éléments  de  chéneau  ainsi  fermés 
peuvent  être  mis  en  alignement  les  uns  avec  les 
autres  avec,  en  cas  de  besoin,  des  espaces  libres 
de  dilatation  situés  sous  des  tuiles  de  couvrant. 

20  Le  chéneau  sera  avantageusement  construit  de 
façon  à  ce  que  le  plan  moyen  de  la  bande  ondulée 
selon  l'invention  forme  avec  le  plan  du  fond  du  ché- 
neau,  un  angle  aigu  sensiblement  égal  à  l'angle  d'in- 
clinaison  des  tuiles  de  courant  sur  le  plan  général 

25  du  pan  de  toiture. 
La  largeur  de  la  bande  ondulée  qui  viendra  recou- 

vrir  les  tuiles  de  courant  dites  de  reprise,  pourra 
avantageusement  se  situer  entre  le  septième  et  le 
tiers  de  la  longueur  des  tuiles,  ce  qui  s'avère  con- 

30  venable  pour  assurer  une  bonne  étanchéïté. 
L'invention  vise  également  un  procédé  de  cou- 

verture  comportant  la  mise  en  oeuvre  de  tels  ché- 
neaux,  charactérisé  en  ce  que  les  rangées  de  tuile 
de  courant  sont  interrompues  à  l'aplomb  du  chéneau 

35  puis  reprises  du  côté  aval  par  des  tuiles  de  courant 
dites  de  reprise  recouvertes  par  la  bande  ondulée, 
tandis  que  les  rangées  de  tuile  de  couvrant  sont 
poursuivies  sans  discontinuité. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  dans  le  pro- 
40  cédé  de  mise  en  oeuvre  de  tels  chéneaux,  le  fond  du 

chéneau  est  posé  directement  sur  les  chevrons  de 
la  charpente  à  la  faveur  d'une  interruption  corres- 
pondante  d'un  voligeage  courant  du  côté  amont,  cet- 
te  interruption  étant  suivie  d'une  reprise  d'un  voli- 

45  geage  en  surépaisseur  du  côté  aval,  cette  suré- 
paisseur  assurant  une  continuité  d'aspect  de  la 
couverture  :  ce  procédé  permet  la  réalisation  d'un 
chéneau  pratiquement  invisible  et  donc  d'un  grand 
intérêt  esthétique,  tout  en  offrant  l'avantage  d'aug- 

50  menter  la  capacité  de  retenue  pour  un  écoulement 
des  eaux  pluviales  dans  les  tuyaux  de  descente  as- 
sociés  à  cet  effet  à  chaque  élément. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  sui- 

55  vre  à  titre  d'exemples  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  où  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  du  dessus  (selon 
la  flèche  I  de  la  figure  2)  d'un  pan  de  toit  équipé  d'un 

60  chéneau  pour  tuiles  canal  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  correspondante  en  coupe 

selon  le  plan  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  en  section  selon 

le  plan  lll-lll  de  la  figure  2  ; 
65  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un  tron- 
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;on  de  chéneau  adapté  à  la  tuile  canal  ; 
la  figure  5  est  une  vue  partielle  du  dessus  (selon 

a  flèche  V  de  la  figure  6)  d'un  pan  de  toit  équipé 
d'un  chéneau  pour  tuiles  romaine  ; 

la  figure  6  est  une  vue  correspondante  en  coupe 
selon  le  plan  VI-VI  de  la  figure  5  ; 

la  figure  7  est  une  vue  de  détail  en  section  selon 
e  plan  VII-VII  de  la  figure  6  ; 

la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  d'un  tron- 
jon  de  chéneau  adapté  à  la  tuile  romaine  ; 

Suivant  la  forme  de  réalisation  représentée  par 
les  figures  1  à  4,  pour  une  couverture  en  tuiles  ca- 
nal  un  toit  comportant  un  voligeage  10  posé  de  ma- 
nière  usuelle  sur  les  chevrons  11  d'une  charpente 
(non  détaillée)  est  couvert  de  tuiles  canal  en  ran- 
gées  12  de  tuiles  de  courant  reposant  sur  les  liteaux 
13  et  alternant  avec  des  rangées  14  de  tuiles  de  cou- 
vrant  qui  les  recouvrent  partiellement,  les  rangées 
formant  un  motif  régulier  et  répétitif  qui  détermine 
une  longueur  d'onde  1  . 

Le  voligeage  étant  interrompu  en  regard  d'un  tas- 
seau  15,  un  chéneau  20  est  posé  directement  sur  les 
chevrons  11,  étant  suivi  par  un  voligeage  terminal  16 
à  deux  couches,  lui-même  terminé  par  un  tasseau 
d'extrémité  17  du  pan  de  toiture.  Le  fond  du  chéneau 
est  supporté  par  une  volige  110  posée  sur  des  tas- 
seaux  1  1  1  cloués  en  joue  du  chevron.  L'expression 
"chanlatte"  est  généralement  utilisée  en  langage  de 
couvreurs  pour  désigner  des  lattes  telles  que  15  et 
17,  tandis  qu'on  appelle  "fonçure"  l'élément  110  de 
support  d'un  fond  de  chéneau. 

Le  chéneau  20  selon  l'invention  présente  un  fond 
plat  21  s'étendant  entre  une  paroi  longitudinale 
amont  22  et  une  paroi  longitudinale  aval  24  sur  une 
largeur  L1  qui  correspond  sensiblement  à  la  lon- 
gueur  d'une  tuile  et  qui  varie  en  fonction  de  la  pente 
de  la  toiture.  S'agissant  dans  le  cas  considéré  d'un 
chéneau  réalisé  en  tôle,  la  paroi  amont  22  est  termi- 
née  par  une  arête  rectiligne  23  adoucie  et  rigidifiée 
par  un  repli  de  la  tôle.  La  paroi  aval  24  est  terminée 
de  son  côté,  par  un  bord  franc  25  découpé  selon  un 
tracé  ondulé  dont  l'ondulation  de  forme  sinusoïdale 
est  adaptée  à  épouser  les  profils  des  tuiles  canal  de 
la  toiture.  A  ce  bord  ondulé  se  trouve  raccordée 
par  soudure  une  bande  ondulée  26,  de  forme  sinu- 
soïdale,  s'étendant  sur  une  largeur  L2  par  exemple 
comprise  entre  le  tiers  et  le  quart  de  la  largeur  L1  du 
chéneau  et  assurant  sur  le  dernier  rang  de  tuiles 
aval  un  recouvrement  suffisant. 

En  sens  longitudinal  le  chéneau  peut  s'étendre 
sur  une  distance  quelconque,  généralement  de  plu- 
sieurs  mètres,  en  fonction  des  dimensions  du  pan 
de  toiture  à  équiper  et  du  coefficient  de  dilatation  du 
matériau  utilisé,  et  comporte  toujours  dans  son  fond 
au  moins  une  ouverture  27  de  raccordement  à  un 
tuyau  28  de  descente  des  eaux  pluviales,  ce  raccor- 
dement  s'effectuant  en  général  au  moyen  d'un  moi- 
gnon  28e  soudé  au  bord  de  l'ouverture.  Le  chéneau 
peut  avantageusement  être  subdivisé  en  éléments 
de  longueurs  appropriées  avec  au  moins  une  ouver- 
ture  27  par  élément.  Chaque  élément  étant  délimité  à 
chacune  de  ses  extrémités  par  une  paroi  transver- 
sale  terminale  29,  celle-ci  se  situe  toujours  sensible- 
ment  en  regard  d'un  sommet  de  l'ondulation  du  bord 

25  (ou  d'une  crête  33  de  la  bande  ondulée  26)  ainsi 
la  longueur  d'un  élément  de  chéneau  selon  l'inven- 
tion  correspondra  avantageusement  à  un  multiple 
entier  de  la  longueur  d'onde  X̂  de  sa  bande  ondulée 

5  26. 
Comme  il  est  visible  encore  sur  la  figure  4,  l'angle 

A  formé  par  une  génératrice  de  la  bande  ondulée  26 
avec  le  plan  de  la  paroi  aval  24  du  chéneau  est  un 
angle  obtus  :  la  génératrice  en  question  (ou  le  plan 

10  moyen  du  rebord  ondulé)  est  orientée  en  effet  sen- 
siblement  parallèlement  à  la  direction  générale  des 
tuiles  de  courant  12,  direction  qui  forme  un  angle 
aigu  a  (figure  1)  avec  le  plan  général  du  pan  de  toitu- 
re.  On  retrouve  donc  ce  même  angle  d'inclinaison  a 

15  entre  le  plan  moyen  de  la  bande  ondulée  26  et  le 
fond  plat  21  du  chéneau. 

Chaque  rangée  12  de  tuiles  de  courant  est  inter- 
rompue  à  l'aplomb  du  chéneau  :  une  tuile  telle  que  121 
venant  reposer  par  sa  partie  aval  sur  le  tasseau  15 

20  et  la  paroi  amont  22  du  chéneau  vient  surplomber  le 
fond  21  de  celui-ci  sur  une  distance  correspondant 
sensiblement  au  recouvrement  courant  des  tuiles 
successives  dans  chaque  rangée.  Chaque  tuile  de 
courant  121  est  adaptée  ainsi  à  déverser  dans  le 

25  chéneau  l'eau  de  ruissellement  qui  lui  parvient.  La 
tuile  de  courant  suivante  de  la  rangée,  soit  122, 
vient  s'insérer  entre  la  bande  ondulée  26  du  ché- 
neau  et  le  double  voligeage  16.  La  rangée  se  pour- 
suivant  et  se  terminant  ensuite  normalement  par  une 

30  ou  plusieurs  tuiles  de  courant  123  de  terminaison  de 
la  couverture. 

L'épaisseur  du  double  voligeage  16  et  la  hauteur 
correspondante  de  la  paroi  aval  24  du  chéneau 
sont  avantageusement  choisies  de  telle  sorte  que  la 

35  position  dans  l'espace  de  la  tuile  de  courant  dite  de 
reprise  122  corresponde  sensiblement  à  la  position 
dans  laquelle  se  serait  placée  cette  tuile  en  l'absen- 
ce  du  chéneau  dans  une  rangée  ininterrompue.  Grâ- 
ce  à  cette  disposition  l'aspect  d'ensemble  de  la  toitu- 

40  re  demeure  pratiquement  inchangé  et  le  chéneau  est 
presque  invisible,  d'autant  que  le  disposition  et  la 
continuité  des  rangées  14  de  tuiles  de  couvrant  res- 
tent  intactes. 

L'augmentation  relative  qui  en  résulte,  d'autre 
45  part,  de  la  hauteur  de  la  paroi  aval  24  du  chéneau 

contribue  à  accroître  la  capacité  de  retenue  de  ce- 
lui-ci,  de  sorte  que  les  risques  de  débordement 
dans  les  tuiles  de  courant  de  terminaison  1  22,  1  23  ne 
seront  à  craindre  que  dans  les  cas  de  précipitations 

50  exceptionnelles.  Cependant  la  multiplicité  des  voies 
d'écoulement  constamment  disponibles  tout  au  long 
du  rebord  ondulé  constituent  en  même  temps  une  as- 
surance,  voire  une  garantie  contre  les  risques  d'en- 
gorgement  du  chéneau  par  les  matières  solides,  no- 

55  tamment  végétales  (feuilles  ou  autres)  qui  pour- 
raient  tendre  à  s'y  déposer,  d'autant  que  l'accès  du 
chéneau  à  ces  matières  est  fortement  limité  aussi 
grâce  à  sa  protection  par  les  tuiles  de  couvrant. 

Ainsi  qu'il  est  bien  visible  notamment  sur  la  figure 
60  3,  la  paroi  aval  24  du  chéneau  assure  une  fermetu- 

re  de  l'accès  de  l'espace  situé  au-dessous  des  tui- 
les  de  reprise  122  et  des  tuiles  de  courant  corres- 
pondantes.  Il  n'en  est  pas  de  même  du  côté  de  la  pa- 
roi  amont  22  dont  l'arête  supérieure  23  est  rectiligne 

65  et  suit  la  face  supérieure  du  tasseau  15  sur  lequel 

3 
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reposent  les  dernières  tuiles  de  courant  121  des  ran- 
gées  12  de  tuiles  de  courant  :  l'accès  demeure  ainsi 
dégagé  entre  les  zones  d'appui  des  tuiles  de  cou- 
rant,  ce  qui  assure  l'aération  souhaitable  de  la  face 
inférieure  de  la  couverture. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  représentée  par  les  figures  5  à  8,  pour  une  cou- 
verture  en  tuiles  romaine,  un  toit  comportant  un  voli- 
geage  210  posé  de  manière  usuelle  sur  les  chevrons 
21  1  d'une  charpente  (nondétaillée)  est  couvert  de  té- 
gulas  en  rangées  212  alternant  avec  des  rangées 
214  d'imbrices  qui  les  recouvrent  partiellement,  les 
rangées  formant  un  motif  régulier  et  répétitif  qui  dé- 
termine  une  longueur  d'onde  X2. 

Dans  le  sens  de  la  pente  de  la  couverture,  le  voli- 
geage  est  interrompu  en  regard  de  l'extrémité  aval 
d'un  tasseau  215  en  continuité  du  voligeage  et  dont 
l'épaisseur  croît  dans  le  sens  amont-aval  en  ayant 
en  amont  une  épaisseur  égaie  à  celle  uniforme  du 
voligeage.  Un  chéneau  220  en  cuivre  est  posé  di- 
rectement  sur  les  chevrons  21  1  ,  et  est  suivi  d'un  vo- 
ligeage  terminal  216  qui  se  continue  par  un  tasseau 
d'extrémité  217  du  pan  de  toiture.  Ce  dernier  tas- 
seau  a  également  une  épaisseur  qui  croît  dans  le 
sens  amont-aval  en  ayant  en  amont  une  épaisseur 
égale  à  celle  uniforme  du  voligeage.  Le  chéneau  220 
selon  l'invention  présente  un  fond  globalement  plat 
221  s'étendant  entre  une  paroi  longitudinale  amont 
224  et  une  paroi  longitudinale  aval  224  sur  une  lar- 
geur  L3  qui  correspond  sensiblement  à  la  moitié  de 
la  longueur  d'une  tuile  et  qui  varie  en  fonction  de  la 
pente  de  la  toiture.  Ce  fond  221  possède  des  nervu- 
res  de  renforcement  300  constituées  ici  par  des 
pliures  jointives  de  faible  amplitude  en  saillie  sur  la 
paroi  externe  de  ce  fond.  Ces  nervures  s'étendent 
suivant  la  longueur  du  chéneau  et  parallèlement  aux 
parois  longitudinales  222,  224.  Rigidifiant  l'ensem- 
ble  du  chéneau  entre  deux  chevrons  successifs, 
ces  nervures  permettent  d'éviter  la  pose  supplé- 
mentaire  d'une  volige  de  soutien  posée  sur  des  tas- 
seaux  comme  dans  la  réalisation  précédente.  Le 
chéneau  muni  de  nervures  est  donc  auto-portant. 
S'agissant  dans  le  cas  considéré  d'un  chéneau  réa- 
lisé  en  tôle  de  cuivre,  la  paroi  amont  222  est  termi- 
née  par  une  arête  rectiligne  223  adoucie  et  rigidifiée 
car  un  repli  de  la  tôle.  La  paroi  aval  224  est  termi- 
née  de  son  côté  par  une  arête  rectiligne  225  adou- 
cie  et  rigidifié  par  un  repli  de  la  tôle.  La  hauteur  H  de 
a  paroi  aval  est  sensiblement  égale  à  la  valeur  obte- 
nue  en  additionnant  l'épaisseur  du  voligeage  216, 
deux  épaisseurs  de  tégula  et  l'épaisseur  de  la  tôle. 

Une  bande  ondulée  226  présentant  une  ondula- 
tion  de  forme  rectangulaire,  est  soudée,  globale- 
ment  parallèlement  aux  arêtes  223,  225  du  chéneau, 
sur  l'extérieur  de  la  paroi  aval  224.  Cette  bande  on- 
dulée  présente  des  plateaux  rectangulaires  plans  in- 
:érieurs  230,  et  supérieurs  231  perpendiculaires  au 
Dlan  de  la  paroi  aval  224,  les  parois  amont  222  et 
aval  224  étant  sensiblement  perpendiculaires  au 
ond  221. 

Les  plateaux  inférieurs  230  qui  forment  les  creux 
je  la  bande  ondulée,  sont  fixés  à  une  distance  h  du 
bnd  221,  égale  sensiblement  à  la  somme  des  épais- 
>eurs  du  voligeage  216  et  d'une  tégula  de  façon 
qu'ils  recouvrent  en  l'effleurant  le  fond  des  tégulas 

aval  323  dites  de  reprises,  voisines  de  la  paroi  aval 
224  du  chéneau.  Les  plateaux  supérieurs  231  qui 
forment  les  crêtes  232  de  la  bande  ondulée  sont  si- 
tuées  à  une  distance  i  du  fond  221,  égale  sensible- 

5  ment  à  la  somme  des  épaisseurs  du  voligeage  21  6  et 
des  bords  d'une  tégula,  de  façon  à  recouvrir  ces 
bords  tout  en  étant  recouvrables  par  les  imbrices 
324. 

Cette  bande  ondulée  226  s'étend  sur  une  largeur 
10  L4  comprise  entre  le  septième  et  le  tiers  de  la  lon- 

gueur  de  la  tuile  utilisée  et  assure  un  recouvrement 
suffisant  des  tégulas  aval  323. 

Afin  de  mieux  dissimuler  encore  le  chéneau,  les 
plateaux  inférieurs  230  sont  recouverts  chacun  de 

15  morceaux  adaptés  322  sensiblement  identiques  de 
tégula  tranchée  à  bord  franc.  Ces  morceaux  322 
sont  dans  l'alignement  des  morceaux  supérieurs  321 
de  tégula  qui  surplombent  le  chéneau.  Entre  chaque 
morceau  321  et  322  manque  un  morceau  320  indiqué 

20  par  des  lignes  en  pointillé.  Les  morceaux  322,  320  et 
321  raboutés  dans  cet  ordre  reconstitueraient  une 
tégula  entière.  Le  morceau  manquant  320  assure 
une  discontinuité  dans  les  rangées  de  tégula,  ce  qui 
permet  de  recueillir  dans  le  chéneau  les  eaux  de 

25  ruissellement  de  la  couverture  en  amont  de  cette 
discontinuité.  Les  morceaux  adaptés  322  sont  main- 
tenus  en  place  sur  les  plateaux  inférieurs  230  par 
les  rangées  de  tuiles  imbrices  324  qui  les  recou- 
vrent. 

30  Dans  le  sens  longitudinal,  le  chéneau  peut  s'éten- 
dre  sur  une  distance  quelconque,  généralement  de 
plusieurs  mètres,  en  fonction  des  dimensions  du 
pan  de  toiture  à  équiper  et  comporte  toujours  dans 
son  fond  au  moins  une  ouverture  227  de  raccorde- 

35  ment  à  un  tuyau  228  de  descente  des  eaux  pluvia- 
les,  ce  raccordement  s'effectuant  en  général  au 
moyen  d'un  moignon  228e  bordant  l'ouverture  227. 
Comme  dans  la  réalisation  précédente  le  chéneau 
peut  avantageusement  être  subdivisé  en  éléments 

40  de  longueur  appropriée  avec  au  moins  une  ouvertu- 
re  227  par  élément.  Chaque  élément  étant  délimité  à 
chacune  de  ses  extrémités  par  une  paroi  transver- 
sale  229,  celle-ci  se  situe  de  préférence  en  regard 
d'un  plateau  supérieur  231  formant  crête  233  de  la 

i5  bande  ondulée  226  afin  de  mieux  être  dissimulée  par 
la  rangée  214  d'imbrices  correspondante  qui  passe 
sans  discontinuité  au-dessus  de  l'arête  rectiligne 
232,  bord  supérieur  de  la  paroi  transversale  229. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  s'il  n'y  a  pas  de 
50  débordement  le  chéneau  fonctionne  de  la  même  ma- 

nière  que  dans  la  première  forme  de  réalisation. 
Dans  le  cas  d'engorgement  du  chéneau,  la  paroi 
aval  224  du  chéneau  n'assure  pas  la  fermeture  de 
l'accès  de  l'espace  situé  en  aval  de  cette  paroi  224 

i5  et  sous  les  imbrices  324  et  imbrices  raccourcies 
325.  Il  convient  donc  de  sceller  au  mortier  les  espa- 
ces  326  compris  entre  les  bords  des  tégulas  en  aval 
du  chéneau  pour  éviter  la  possibilité  d'une  infiltra- 
tion  d'eau  vers  le  voligeage  terminal  216  et/ou  le  tas- 

30  seau  d'extrémité  21  7.  On  peut  également  donner  une 
forme  légèrement  arrondie,  voire  en  arc  de  cercle, 
aux  plateaux  supérieurs  231  afin  de  rejeter  de  cha- 
que  côté  les  eaux  vers  les  plateaux  inférieurs  230. 

L'invention  n'est  bien  entendu  pas  limitée  aux  dé- 
!5  tails  des  formes  de  réalisation  qui  viennent  d'être 
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décrites  à  titre  d'exemples.  Ainsi,  au  lieu  d'être  réali- 
sés  en  tôle  les  chéneaux  pourront  également  être 
âbriqués  par  moulage  en  toute  matière  plastique  ap- 
Dropriée  ou  encore  en  un  mélange  à  base  de  ciment 
:el  que  l'amiante-ciment.  La  production  sera  organi- 
sée  en  général  en  éléments  de  longueurs  standard 
car  exemple  entre  2  et  10  mètres.  On  peut  aussi  en- 
/isager  une  fabrication  en  continu  avec  découpage 
k  cas  de  tuiles  canal,  les  tuiles  peuvent  être  posées 
sur  des  panneaux  ondulés  en  amiante-ciment  ou 
analogues.  En  général,  on  peut  terminer  les  élé- 
ments  par  des  parois  transversales  orthogonales 
car  rapport  aux  parois  longitudinales,  cependant  à 
a  jonction  entre  deux  pans  différents  on  pourra 
Dien  entendu  prévoir  des  parois  transversales  for- 
mant  un  angle  approprié  avec  les  parois  longitudina- 
es. 

L'orientation  précise  de  la  bande  ondulée  par  rap- 
cort  à  la  paroi  longitudinale  aval  pourra  résulter, 
d'une  déformation  au  montage  en  cas  d'éléments 
construits  en  matériaux,  aisément  déformables,  tôle 
de  cuivre  ou  de  zinc,  par  exemple. 

De  même  les  nervures  de  renforcement  du  fond 
du  chéneau  pourront  être  remplacées  par  des  ondu- 
lations  de  faible  amplitude  dont  les  crêtes  et  les 
creux  forment  des  lignes  d'orientation  longitudinale. 

Revendications 

1  .  Chéneau  pour  pan  de  toiture  couverte  de  tuiles 
creuses  disposées  en  une  succession  de  rangées 
(12,  14,  212,  214)  alternées  de  tuiles  de  courant  et  de 
tuiles  de  couvrant  formant  un  motif  régulier  et  répé- 
titif  qui  détermine  une  longueur  d'onde,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  fond  globalement  plat  (21, 
221)  entre  une  paroi  longitudinale  aval  (24,  224)  et 
une  paroi  longitudinale  amont  (22,  222)  dont  la  hau- 
teur  permet  une  pose  sans  discontinuité  d'une  ran- 
gée  de  tuiles  de  couvrant  par-dessus  le  chéneau, 
et,  raccordée  à  la  paroi  longitudinale  aval,  une  ban- 
de  ondulée  (26,  226)  adaptée  à  recouvrir  les  tuiles 
de  courant  et  à  être  recouverte  par  les  tuiles  de 
couvrant. 

2.  Chéneau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  fond  globalement  plat  comporte  des  ner- 
vures  de  renforcement  (300). 

3.  Chéneau  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  paroi  longitudinale  aval  forme  un 
bord  ondulé  (25)  auquel  est  raccordée  la  bande  on- 
dulée  (26). 

4.  Chéneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  bande  ondu- 
lée  (26)  présente  une  ondulation  de  forme  sinusoïda- 
le. 

5.  Chéneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  bande  ondu- 
lée  (226)  présente  une  ondulation  de  forme  rectan- 
gulaire. 

6.  Chéneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  par 
éléments  dont  la  longueur  de  la  paroi  longitudinale 
aval  (24,  224)  est  un  multiple  entier  de  ladite  lon- 
gueur  d'onde,  chaque  élément  étant  fermé  à  ses  ex- 
trémités  par  une  paroi  transversale  terminale  (29, 
229)  raccordée  à  la  paroi  longitudinale  aval  au  voisi- 

nage  d  une  crête  (33,  233)  de  la  Dande  onauiee  (2b, 
226)  et  au  moins  un  orifice  (27,  227)  de  descente 
étant  ménagé  dans  chaque  élément. 

7.  Chéneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
5  cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  plan  moyen  de 

la  bande  ondulée  (26)  forme  avec  le  plan  du  fond 
(21)  du  chéneau  un  angle  aigu  sensiblement  égal  à 
l'angle  d'inclinaison  des  tuiles  de  courant  sur  le  plan 
général  du  pan  de  toiture. 

10  8.  Chéneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  (L2, 
L4),  de  la  bande  ondulée  se  situe  entre  le  septième 
et  le  tiers  de  la  longueur  des  tuiles. 

9.  Procédé  de  couverture  comportant  la  mise  en 
15  oeuvre  de  chéneaux  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendication  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  rangées 
de  tuiles  de  courant  (12,  212),  sont  interrompues  à 
l'aplomb  du  chéneau  puis  reprises  du  côté  aval  par 
des  tuiles  de  courant  dites  de  reprise  (122,  323)  re- 

20  couvertes  par  la  bande  ondulée  (26,  226),  tandis 
que  les  rangées  de  tuile  de  couvrant  (14,  214)  sont 
poursuivies  sans  discontinuité. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  outre  en  ce  que  le  fond  (21,  221)  du  chéneau  est 

25  posé  directement  sur  les  chevrons  (11,  211)  de  la 
charpente. 

1  1  .  Procédé  selon  la  revendication  9  ou  1  0,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  parties  de  la  bande  ondulée 
(226)  qui  recouvrent  les  tuiles  de  courant  sont  elles- 

30  mêmes  recouvertes  de  morceaux  adaptés  (322)  de 
tuiles  de  courant. 

Patentansprûche 

35  1.  Dachrinne  fur  ein  Feld  eines  Daches,  das  mit 
Hohlpfannen  gedeckt  ist,  die  in  einer  Folge  von  ab- 
wechselnden  Reihen  (12,  14,  212,  214)  von  unteren 
Mônch-  und  Nonneziegeln  und  oberen  Mônch-  und 
Nonneziegeln  angeordnet  sind,  die  ein  regeimâBiges 

40  und  sich  wiederholendes  Motiv  bilden,  welches  eine 
Wellenlànge  bestimmt,  dadurch  gekennzeichnet, 
dalî  sie  einen  im  ganzen  ebenen  Boden  (21  ,  221)  zwi- 
schen  einer  stromabwârts  liegenden  Lângswand 
(24,  224)  und  einer  stromaufwârts  liegenden  Làngs- 

45  wand  (22,  222)  aufweist,  deren  Hôhe  ein  Einsetzen 
ohne  Unterbrechung  einer  Reihe  von  oberen 
Mônch-  und  Nonneziegeln  ùber  der  Dachrinne  er- 
môglicht,  und  mit  deren  stromabwârts  gelegener 
Lângswand  ein  gewelltes  Band  (26,  226)  verbunden 

50  ist,  das  so  ausgebildet  ist,  daB  es  die  unteren 
Mônch-  und  Nonneziegeln  deckt  und  von  den  obe- 
ren  Mônch-  und  Nonneziegeln  bedeckt  ist. 

2.  Dachrinne  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(3  der  im  ganzen  ebene  Boden  Verstàr- 

55  kungsrippen  (300)  aufweist. 
3.  Dachrinne  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  die  stromabwârts  liegende 
Lângswand  eine  gewellte  Kante  (25)  bildet,  mit  der 
das  gewellte  Band  (26)  verbunden  ist. 

60  4.  Dachrinne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  gewellte  Band 
(26)  eine  sinusfôrmige  Wellung  aufweist. 

5.  Dachrinne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  gewellte  Band 

65  (226)  eine  rechteckig  geformte  Wellung  aufweist. 

5 
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6.  Dachrinne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  aus  Elementen 
hergestellt  ist,  bei  denen  die  Lange  der  stromab- 
wârts  liegenden  Lângswand  (24,  224)  ein  ganzes 
Mehrfaches  der  Wellenlânge  ist,  wobei  jedes  Elé- 
ment  an  seinen  Enden  durch  eine  querverlaufende 
Endwand  (29,  229)  abgeschlossen  ist,  die  mit  der 
stromabwârts  liegenden  Lângswand  in  der  Nâhe  ei- 
nes  Kammes  (33,  233)  des  gewellten  Bandes  (26, 
226)  verbunden  ist,  und  in  jedem  Elément  minde- 
stens  eine  Ablaufôffnung  (27,  227)  ausgebildet  ist. 

7.  Dachrinne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Mittelebene  des 
gewellten  Bandes  (26)  mit  der  Ebene  des  Bodens 
(21  )  der  Dachrinne  einen  spitzen  Winkel  im  wesentli- 
chen  gleich  dem  Neigungswinkel  der  unteren 
Mônch-  und  Nonneziegeln  gegenûber  der  allgemei- 
nen  Ebene  des  Bedachungsfeldes  bildet. 

8.  Dachrinne  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Breite  (L2,  L4) 
des  gewellten  Bandes  zwischen  einem  Siebtel  und  ei- 
nem  Drittel  der  Lânge  der  Hohlpfannen  liegt. 

9.  Dachdeckverfahren  unter  Verwendung  von 
Dachrinnen  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Reihen  von  unteren 
Mônch-  und  Nonneziegeln  (12,  212)  senkrecht  ûber 
der  Dachrinne  unterbrochen  und  dann  auf  der 
stromabwârts  liegenden  Seite  von  unteren  Mônch- 
und  Nonneziegeln,  den  sogenannten  Wiederaufnah- 
meziegeln,  wieder  aufgenommen  werden,  die  von 
der  gewellten  Bahn  (26,  226)  bedeckt  sind,  wâhrend. 
die  Reihen  von  oberen  Mônch-  und  Nonneziegeln 
(14,  214)  ohne  Unterbrechung  fortgesetzt  werden. 

10.  Verfahren  nach  Anspruch  9,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  auBerdem  der  Boden  (21,  221)  der 
Dachrinne  unmittelbar  auf  die  Sparren  (11,  211)  des 
Dachstuhls  gelegt  ist. 

1  1  .  Verfahren  nach  Anspruch  9  oder  1  0,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Teile  des  gewellten  Bandes 
(226),  welche  die  unteren  Mônch-  und  Nonnezie- 
geln  bedecken,  ihrerseits  von  angepaBten  Stûcken 
(322)  von  unteren  Mônch-  und  Nonneziegeln  be- 
deckt  sind. 

Claims 

1.  Guttering  for  a  roofing  section  covered  with 
hollow  tiles  arranged  in  a  succession  of  alternate 
rows  (12,  14,  212,  214)  of  concave  tiles  and  of  cov- 
ering  tiles,  forming  a  regular  and  répétitive  pattern 
which  détermines  a  wave  length,  characterised  in 
that  it  comprises  an  entirely  flat  bottom  (21  ,  221  )  be- 
tween  a  longitudinal  downstream  wall  (24,  224)  and  a 
longitudinal  upstream  wall  (22,  222)  whose  height  en- 
ables  the  placing,  without  discontinuity,  of  a  row  of 
covering  tiles  on  top  of  the  guttering,  and,  joined  to 
the  longitudinal  downstream  wall,  a  corrugated  strip 
(26,  226)  adapted  to  cover  the  concave  tiles  and  to 
be  covered  by  the  covering  tiles. 

2.  Guttering  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  entirely  flat  bottom  comprises  reinforce- 
ment  ribs  (300). 

3.  Guttering  according  to  daim  1  or  2,  character- 
ised  in  that  the  longitudinal  downstream  wall  forms  a 

corrugated  edge  (25)  to  which  is  joined  the  corrugat- 
ed  strip  (26). 

4.  Guttering  according  to  any  one  of  the  claims  1 
to  3,  characterised  in  that  the  corrugated  strip  (26) 

5  has  a  corrugation  of  sinusoidal  shape. 
5.  Guttering  according  to  any  one  of  the  claims  1 

to  3,  characterised  in  that  the  corrugated  strip  has 
a  corrugation  of  rectangular  shape. 

6.  Guttering  according  to  any  one  of  the  claims  1 
10  to  5,  characterised  in  that  it  is  constituted  by  élé- 

ments  wherein  the  length  of  the  longitudinal  down- 
stream  wall  (24,  224)  is  an  intégral  multiple  of  the 
said  wave  length,  each  élément  being  closed  at  its 
ends  by  a  transverse  terminal  wall  (29,  229)  joined 

15  to  the  longitudinal  downstream  wall  in  the  vicinity  of 
a  peak  (33,  233)  of  the  corrugated  strip  (26,  226), 
and  at  least  one  descending  orifice  (27,  227)  being 
provided  in  each  élément. 

7.  Guttering  according  to  any  one  of  the  claims  1 
20  to  6,  characterised  in  that  the  médian  plane  of  the 

corrugated  strip  (26)  forms,  together  with  the  plane 
of  the  bottom  (21)  of  the  guttering,  an  acute  angle 
substantially  equal  to  the  angle  of  inclination  of  the 
concave  tiles  on  the  gênerai  plane  of  the  roofing 

25  section. 
8.  Guttering  according  to  any  one  of  the  claims  1 

to  7,  characterised  in  that  the  width  (L2,  L4)  of  the 
corrugated  strip  is  situated  between  one  seventh 
and  one  third  of  the  length  of  the  tiles. 

30  9.  Method  of  roofing  comprising  the  use  of  the 
gutterings  according  to  any  one  of  the  claims  1  to  8, 
characterised  in  that  the  rows  of  concave  tiles  (12, 
212)  are  interrupted  perpendicularly  to  the  guttering 
and  then  are  resumed  on  the  downstream  side  by 

35  concave  tiles  which  are  called  re-starting  tiles  (122, 
323)  and  which  are  covered  by  the  corrugated  strip 
(26,  226),  whereas  the  rows  of  covering  tiles  (14, 
214)  are  pursued  without  discontinuity. 

10.  Method  according  to  daim  9,  furthermore 
40  characterised  in  that  the  bottom  (21,  221)  of  the  gut- 

tering  is  placed  directly  on  the  rafters  (11  s  21  1  )  of  the 
framework. 

1  1  .  Method  according  to  daim  9  or  1  0,  character- 
ised  in  that  the  parts  of  the  corrugated  strip  (226) 

45  which  cover  the  concave  tiles  are  themselves  cov- 
ered  with  adapted  pièces  (322)  of  concave  tiles. 
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